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ESCE Alumni a eu le plaisir de se réunir autour d’une table ronde pour débattre autour du thème: "Bien gérer son expatriation » A travers l’intervention de trois Anciens sur la photo ci-dessus, nous avons pu bénéficier de différents points de vue avisés sur la question, permettant ainsi d’animer le débat avec les vingt anciens ESCéens présents dans la salle.

Nos intervenants
Eric Gravier (ESCE P1996) a été expatrié au Royaume-Uni, en Belgique et aux USA
Frédéric Delaitre (ESCE P1992) a été expatrié en Slovaquie et en Belgique
Alice Pilon (ESCE P2009) est en contact quotidiennement avec des expatriés du fait de sa fonction.

Préparer son expatriation
Il est important de regarder tous les aspects d’une mobilité et pas seulement la négociation du package. La prise en compte du statut familial (conjoint, travail du conjoint, enfants…), des aspects juridiques, des formalités administratives, la protection sociale et la fiscalité sont des points à ne pas négliger.
Lorsque l’on est célibataire et sans enfant, on peut se permettre beaucoup de choses. En famille, c’est plus difficile. Mais ce n’est pas parce qu’on est célibataire et sans enfant qu’il faut partir pour le plus offrant : il faut aussi prendre en compte son intégrité physique (structures de santé déficitaires et/ou chères). Il est possible d’obtenir une couverture de la part du CFE (Centre des Français de l’Extérieur)
Du coté de l’administratif, dans certains pays, il faut avoir un permis de travail pour avoir un permis de séjour et un permis de séjour pour avoir un permis de travail… Il faut s’assurer que la société qui accueille l’expatrié gère ces éléments.
Si le départ se fait en famille, les démarches sont à faire ensemble : recherche d’appartement, déménagement… Très souvent la cause d’échec d’une expatriation est liée au conjoint.
Avant de partir, il est important de poser les bonnes questions afin d’obtenir les plus d’infos possible  sur les packages, la vie sur place. Pour info, il y a 1,5 million de français expatriés dans le monde. Il est donc facile de se créer des contacts dans le pays d’accueil. Il ne faut surtout pas se dire que c’est déjà une chance de partir d’où l’importance d’échanger pour obtenir des informations. Il ne faut pas être timide, la société peut aider à préparer une expatriation.
Un package d’expatriation peut contenir plusieurs choses : une prime pour le conjoint, salaire plus élevé pour aider à l’installation, aide à la vente de sa voiture, de son appartement, contrat local + assurance d’un emploi en France au retour, assurance santé…
Attention : dans certains pays, l’éducation peut coûter très cher. Aux USA par exemple, il n’y a pas d’école pour les enfants avant l’age de 6 ans mais seulement des crèches privées qui peuvent coûter 1000$/mois/enfant
Point essentiel : être enthousiaste et peser OBJECTIVEMENT les pros & cons. Encore une fois, nos intervenants ont relevé l’importance de ne pas être dans une attitude où l’on se dit qu’on va déranger sa société si on négocie donc on prend ce qu’ils proposent. Il est indispensable de partir dans des conditions optimales pour que la mission s’effectue dans les meilleures conditions. Le service RH doit évaluer en amont si l’expatrié et sa famille sont prêts à s’expatrier.
Retraites : des conventions bilatérales entre les pays existent et il est impossible de les cumuler si on a fait des séjours dans différents pays. Il faut donc choisir la plus avantageuse.
Salaire : Il faut négocier en net ! Les bruts peuvent varier entre les pays (fiscalité + dépenses)
Les sociétés peuvent mettre en place des formations interculturelles avant le départ afin de pouvoir se préparer. Il peut également être utile d’avoir un mentor.


Pendant l’expatriation
Les communautés françaises à l’étranger sont très accueillantes. I lest facile d’entrer en contacter avec les autres français. ESCE Alumni a mis en place un système de délégués à l’étranger afin que les Anciens ESCéens puissent se rencontrer facilement lors de soirées.
Lorsque l’on est en contrat d’expatriation, il est possible que la société nous donne des avantages que les locaux n’ont pas forcement. Il est donc indispensable de ne pas crier sur les toits les avantages que l’on a obtenu auprès de ses collègues locaux afin de ne pas mettre en péril son intégration à cause d’un sentiment de jalousie.
La différence entre le contrat local et le contrat d’expatriation tient de la protection sociale. Avec un contrat d’expatriation, le salarié est rattaché à la sécurité sociale et la caisse de retraite française. Avec un contrat local, il est rattaché à la sécurité sociale et la caisse de retraite locale.
Des contrats locaux aménagés peuvent être signés : il y a le même niveau de protection social qu’en France bien que le salarié soit en contrat local. Des négociations sont possibles avec l’entreprise pour que les cotisations soient payées par cette dernière.
Le plus important est donc le pouvoir d’achat local et le lien avec la sécurité sociale française.
Astuce : si licenciement en contrat local à l’étranger, il faut s’assurer de pouvoir passer une journée dans son entreprise en France afin d’ouvrir ses droits au chômage. 

Préparer son retour

Si l’expatriation est de longue durée, il faut impérativement garder contact avec la métropole car lors du retour, un choc culturel très important peut se produire. Dans les grosses sociétés, le lien avec la France se fait facilement car les déplacements sont fréquents.
Il est possible lors des retours ponctuels de rester en contact avec des cabinets de recrutement et d’entretenir son réseau en France (déjeuners, envois de CV tous les ans…).
Si on est parti loin, on a tendance à penser qu’on a une vie facile à l’étranger, donc les retours réguliers en France permettent de ne pas perdre le nord et le sens des réalités.
Les entreprises peuvent proposer des package de retour : déménagement, frais de notaire, aide à la recherche d’un appartement/maison, aide à la vente de son logement dans le pays d’accueil… Il faut cependant faire attention au changement de décor : passer d’une grande maison aux USA à un petit appartement à Paris peut être difficile.



Pour conclure :

Le départ est une aventure en soi du fait des difficultés rencontrée, mais lors du retour, on peut se sentir perdu car il n’y a plus cette aventure liée à la difficulté car on retourne dans notre pays d’origine et les codes et comportements nous sont familiers. 

En général, quand on s’est expatrié une fois, on n’a qu’une envie : retenter l’expérience !


Et, le débat continue sur le forum de Facebook, Twitter, Linkedin, Viadeo…
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